
 

  
 

Ramassage des poubelles 
 

Nous rappelons à la population qu’elle est priée de sortir ses sacs poubelles taxés uniquement 
le jour de ramassage, soit le vendredi matin. Depuis un certain temps, nous constatons des 
sacs sortis le jour précédent, attirant renards, rats et corbeaux par exemple, lesquels éventrent 
les sacs et étendent les déchets sur la voie publique pour y trouver de quoi se nourrir. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Sortir ses déchets ménagers un autre jour que celui prévu pour le ramassage constitue une 
infraction sanctionnée par une dénonciation. 
Soyons rusés et appliquons cette règle ! 
Il vous est également possible d’acquérir un container, disponible dans certains commerces à 
des prix accessibles. 
 
 
 

Le Conseil communal  

 
 


